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Sur la période 2011-2013, le résultat courant avant impôt par unité 
de travail non salarié (RCAI par UTANS) dans les exploitations 
agricoles moyennes et grandes de la région Aquitaine, Limousin 
et Poitou-Charentes s’établit à 27 700 euros, soit 4 000 euros en 
deçà de la moyenne française.

La disparité des résultats entre les systèmes de production est importante, 
notamment entre les éleveurs et les exploitations de productions végétales. 
La région compte 10 000 exploitations viticoles, les deux tiers spécialisées 
en vins de qualité et un tiers en vins pour eaux-de-vie. Le RCAI par UTANS 
moyen en viticulture est de 51 600 euros, soit près du double de la moyenne 
régionale toutes orientations confondues. Entre viticulteurs, les résultats sont 
également très contrastés avec une moyenne de 7 000 euros pour la zone 
aquitaine contre 96 400 euros pour le Cognac. 
Les résultats des exploitations spécialisées en céréales et oléagineux, 
fortement impactés par les fluctuations des cours sur les marchés mondiaux, 
atteignent une moyenne de 28 000 euros sur ces trois années. Au sein du 
groupe des «autres grandes cultures» incluant les producteurs de tabac, 
de melons, de fruits et légumes de plein champ, la moyenne s’établit à 
39 000 euros.

Quelle que soit la spécialisation des élevages, le résultat moyen est plus faible que 
dans les autres orientations ; il est compris entre 14 300 euros pour les «granivores 
mixtes» et 24 000 euros en «volailles». Il atteint 17 400 euros en bovins viande.
Le résultat moyen des 6 500 exploitations orientées vers la polyculture ou le 
polyélevage, associant souvent la vigne, les légumes, l’élevage et les grandes 
cultures, est voisin de la moyenne régionale.

Des résultats « 2013 » en berne pour toutes les productions
L’année 2013 se caractérise par une baisse des cours des céréales et des 
oléagineux. Après trois années historiquement élevées, le résultat moyen de 
l’ensemble des exploitations moyennes et grandes de la région baisse de 50 % en 
2013 par rapport à 2012. En effet, la valeur de production de l’exercice recule de 12 
% et dans le même temps, les charges d’exploitation augmentent de 2,6 %. Pour 
68 % des exploitations le résultat se rétracte et pour 26 % il est négatif.
Si la baisse des résultats touche toutes les productions, elle est très marquée dans 
le secteur céréalier et oléagineux (COP), secteur où la progression avait été très 
forte entre 2010 et 2012. Pour les filières d’élevage viande, et en particulier ovines 
et bovines, les résultats 2013 restent à des niveaux très bas.
Quelle que soit l’orientation, hormis les « bovins lait », le résultat moyen des 
exploitations de la région est inférieur à la moyenne française, en particulier pour 
les exploitations spécialisées en productions végétales.
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Des résultats économiques faibles pour les éleveurs

Chiffres clés 
Unités : nombre, €

Moyenne 2013 par exploitation (€)

OTEX Production exercice Valeur ajoutée Excédent brut 
exploitation (EBE)

Résultat courant 
avant impôts (RCAI) RCAI par UTANS 2013 Moyenne 2011-2013

RCAI par UTANS

COP  117 659    14 275    34 540    5 721    4 758    28 004   
Autres grandes cultures  262 546    93 199    91 422    49 219    33 927    38 977   

Viticulture  252 274    134 858    76 639    46 093    35 592    51 606   
Arboriculture  195 548    76 771    60 209    30 484    15 448    19 933   

Bovins lait  193 516    42 625    59 516    24 021    14 551    15 842   
Bovins viande  89 240    18 423    49 514    25 204    18 567    17 379   
Bovins mixtes  214 628    52 735    93 185    49 604    27 875    20 688   
Ovins,caprins  98 809    18 213    45 635    22 573    15 002    15 927   

Volailles  229 135    43 306    50 011    20 703    16 106    24 070   
Granivores mixtes  230 890    44 423    65 203    26 730    14 826    14 319   

Polyculture, polyélevage  140 704    29 971    49 684    20 665    14 978    25 801   
Moyenne ALPC toutes OTEX  166 146    52 362    54 910    25 708    18 496    27 696

Moyenne France toutes OTEX 203 007 69 718 71 718 36 220 25 177 31 745
 Source : Agreste - RICA de 2011 à 2013
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Des résultats 
économiques en baisse

DONNÉES ÉCONOMIQUES 
Indicateurs de revenus
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Le RICA (réseau d’information comptable agricole) est une opération européenne qui a pour but de recueillir, sur un échantillon d’exploitations 
moyennes et grandes, les données comptables et techniques nécessaires à la constatation annuelle des revenus et à l’analyse du 
fonctionnement économique de ces exploitations.
OTEX : orientation technico-économique – Classement des exploitations selon leur production principale.

CHAMP & MÉTHODE :

Source : Agreste – RICA Source : Agreste – RICA

Source : Agreste – RICA
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Des résultats d’un niveau faible pour les éleveurs
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Des résultats également faibles pour les producteurs de volailles

Des résultats qui fléchissent en 2013 pour toutes les productions végétales 
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Les agriculteurs de la région Aquitaine, Limousin et Poitou-
Charentes ont perçu en 2013 (hors OCM), 1 330 millions d’euros 
d’aides de la politique agricole commune (PAC), soit 15 % du 
montant national.
Les aides du premier pilier représentent à elles seules 87 % du total régional. Elles 
sont versées à 61 762 exploitants bénéficiaires qui reçoivent ainsi en moyenne 
18  690 euros, contre 21 423 euros au plan national.
Les aides du 1er pilier sont des aides directes à l’agriculteur, financées par le 
budget communautaire. On distingue les aides découplées qui sont versées sur 
la base des droits à paiement unique (DPU) détenus par chaque exploitation et 
les aides couplées aux productions végétales et animales. Dans la région, la part 
des DPU varie selon les départements et l’orientation technico-économique des 
bénéficiaires. La viticulture, les productions spécialisées comme les fruits, légumes 
n’étaient pas concernées jusqu’en 2014 par ces aides européennes. 
Le premier pilier est constitué en moyenne dans la région de 80 % d’aides 
découplées et 20 % d’aides couplées. Cette part varie fortement selon les 
départements de 59 % en Corrèze à 93 % en Charente-Maritime. De même 
la fourchette des aides moyennes perçues par les bénéficiaires s’étend 
de 12 151 euros en Pyrénées-Atlantiques à 30 666 euros dans la Vienne, 
département où l’on trouve plus d’exploitations moyennes et grandes orientées 
vers les grandes cultures.

Le second pilier de la PAC regroupe les aides liées au développement agricole 
et rural dont l’indemnité compensatoire des handicaps naturels (ICHN) et les 
mesures agroenvironnementales (MAE), ces deux dispositifs étant activés en 
fonction de zonages. L’enveloppe totale des aides du 2nd pilier s’élève dans la 
région à 176 millions d’euros et représentent 15 % du total national. Le nombre de 
bénéficiaires est proche de 23 000 exploitants. Parmi les dispositifs du 2nd pilier, 
trois se détachent nettement : l’ICHN, la prime herbagère agroenvironnementale 
(PHAE) et les mesures agroenvironnementales territorialisées (MAET). En effet plus 
de 16 270 exploitants se partagent 80,5 millions d’euros au titre de l’ICHN, 7 600 
bénéficient d’une enveloppe globale de 32,3 millions au titre de la PHAE et 3 880 se 
sont engagés dans une MAET pour un montant total de 22,4 millions d’euros.

Les aides directes à l’agriculture se déclinent principalement en 
aides du premier pilier (financées par le FEAGA) et du second pilier 
(cofinancées par le FEADER). Les exploitants peuvent bénéficier 
d’autres aides telles que les calamités agricoles (ces dernières ne sont 
pas prises en compte dans cette fiche).
- En 2015, les DPU sont remplacés par les droits à paiement de base (DPB) auxquels 
s’ajoutent le verdissement et le paiement redistributif (aide majorée pour les 52 premiers ha).
- À partir de 2015, une aide complémentaire intégrée à l’ICHN prend le relais de la PHAE.
- À partir de 2015, les mesures agro-environnementales (MAE) deviennent des mesures 
agroenvironnementales et climatiques (MAEC)

Les aides des premier et second piliers dans la région : 15 % du total national

Chiffres clés
Unités : nombre, million d’€, €, %

Nbre de bénéficiaires  
1er pilier

Montant  
1er pilier (M €) Dont DPU (%) Aides moyenne 

1er pilier (€)
Nbre de bénéficiaires 

2nd pilier Montant  2nd pilier (M €)

Charente 5 007 90 87 17 928 1 150 6
Charente-Maritime 5 706 109 93 19 020 1 059 9

Corrèze 3 932 67 59 16 969 2 920 30
Creuse 3 746 89 65 23 887 2 819 28

Dordogne 6 158 88 79 14 361 2 359 12
Gironde 2 471 35 78 14 157 565 4
Landes 4 985 78 91 15 670 745 4

Lot-et-Garonne 6 181 105 91 16 943 1 067 5
Pyrénées-Atlantiques 10 159 123 74 12 151 4 409 42

Deux-Sèvres 5 255 143 82 27 262 2 100 15
Vienne 4 476 137 88 30 666 1 317 8

Haute-Vienne 3 686 90 66 24 306 2 433 15
Région 61 762 1 154 81 18 690 22 943 176

France métropolitaine 363 794 7 794 87 21 423 126 041 1 166
Part de la région dans la France 18 15 - - 18 15

 Sources : SSP, ASP 2013
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Principales aides

Aides du 1er pilier de la 
PAC en 2010

€
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©IGN GEOFLA et BdCarthage ; Source : Agreste - recensement agricole 2010



En moyenne triennale 2011-2013, dans la région Aquitaine, 
Limousin et Poitou-Charentes, le montant moyen des subventions 
par exploitation s’élève à 28 200 euros, soit 2 800 euros de moins 
qu’au plan national. 

Compte tenu de l’importance de l’élevage dans la région, les aides 
découplées déterminées selon des références historiques (droits à 
paiement unique) ne pèsent que pour 65 % dans l’aide moyenne contre 
73 % pour la France métropolitaine. A contrario, la prime au maintien du 
troupeau de vaches allaitantes (PMTVA)* représente 11 % de l’ensemble 
contre 7 % en moyenne nationale.
Rapportées au travail des exploitants (exprimé en unité de travail non 
salarié), les subventions approchent 20 000 euros en moyenne ; l’écart avec 
la France métropolitaine se réduit à 1 400 euros.
Les montants moyens sont très différents, selon les productions 
des exploitations. Pour les exploitations spécialisées en céréales et 
oléoprotéagineux, le montant moyen atteint 27 600 euros, dont 89 % de 
DPU. 
Dans les élevages de bovins viande, le montant moyen s’élève à 
31 800 euros ; les DPU représentent à peine la moitié et la prime à la vache 
allaitante (PMTVA) 27 %.

Les exploitations spécialisées dans l’élevage ovins-caprins présentent une 
moyenne de 23 500 euros, dont 47 % de DPU, 18 % d’autres aides du 1er pilier 
dont celle au secteur ovin ou caprin.
Dans les exploitations spécialisées en viticulture, le montant moyen des 
subventions d’exploitation est nettement plus faible (4 700 euros), les deux tiers 
étant apportés par les DPU.

Des aides qui représentent 42 % de l’EBE
L’excédent brut d’exploitation (EBE) est un solde de gestion intermédiaire 
(valeur de production – charges d’exploitation). Il permet le financement des 
amortissements, des charges financières, des cotisations sociales et de la 
rémunération des exploitants.
Toutes orientations confondues les subventions correspondent à 42 % de l’EBE. 
En production animale, le ratio est plus élevé, notamment en bovins pour la viande 
(91 %) ou en ovins-caprins (77 %) contre 55 % en orientation céréalière. 

* En 2015, la PMTVA est remplacée par l’aide aux bovins allaitants (ABA)

DONNÉES ÉCONOMIQUES

Les subventions moyennes sur la période 2011-2013

Chiffres clés
Unités : €, %

Montants moyens par exploitation 
et par OTEX (2011-2013)

 Subventions d’exploitation 
(€) 

 Subventions / EBE
(%(

 DPU / EBE
(%)  

 PMTVA / EBE
(%)  

 ICHN / EBE
(%)

Céréales et oléoprotéagineux  34 257   55 49 1 0
Autres grandes cultures  40 698   45 35 1 0

Viticulture  6 284   6 4 0 0
Arboriculture  29 971   44 19 1 0

Bovins lait  32 788   55 44 1 2
Bovins viande  42 177   91 44 24 9

Bovins mixtes  55 291   68 39 11 6
Ovins, caprins  35 677   77 36 5 12

Volailles  16 804   27 22 1 0
Granivores mixtes  33 712   52 30 12 4

Polyculture, polyélevage  33 315   50 38 5 1
Moyenne ALPC toutes OTEX  28 176   42 27 5 2

Moyenne France toutes OTEX 31 029 3, 9 29 3 2
 Source : Agreste - Rica (moyenne 2011-2013)

CHAMP & MÉTHODE :
UTANS : unité de travail annuel non salarié.
EBE : excédent brut d’exploitation.
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Part des aides dans le EBE

Chiffres clés
Unités : €, %

Montants moyens par unité de travail 
non salarié Subventions  1er pilier DPU / subventions 

(%)
PMTVA / subventions 

(%) 2nd pilier ICHN / subventions 
(%) Autres aides 

Céréales et oléoprotéagineux 27 616  26 023   89 2  795   1  798   
Autres grandes cultures 29 747  27 068   76 1  1 074   0  1 605   

Viticulture 4 688  3 928   66 2  202   1  558   
Arboriculture 15 572  11 555   44 2  559   1  3 457   

Bovins lait  20 015  16 850   80 1  1 574   4  1 590   
Bovins viande  31 803    24 376   48 27  5 491   10  1 937   

Bovins mixtes  29 734    22 485   57 16  5 048   9  2 201   
Ovins, caprins  23 492    16 729   47 7  5 107   16  1 657   

Volailles  12 355    11 434   83 5  267   1  654   
Granivores mixtes  18 521    15 174   57 24  2 458   7  889   

Polyculture, polyélevage  23 147    20 682   75 10  1 263   3  1 201   
Moyenne ALPC toutes OTEX  20 045    16 637   65 11  2 079   6  1 329   

Moyenne France toutes OTEX 21 486 18 312 73 7 2 132 5 1 043
Sources : Agreste - RICA (moyenne 2011-2013)

Sources : Agreste - RICA (moyenne 2011-2013)
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Des aides vitales pour les revenus des éleveurs
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